
 SAR TIR A L’ARC 
Complexe Sportif du Polygone – 17300 ROCHEFORT 

BBEEUURRSSAAUULLTT  22001122  
CCHHAAMMPPIIOONNNNAATT  DDEE  LLIIGGUUEE  

 
La compagnie des Archers Rochefortais a l’honneur de vous convier à son tir Beursault, qui se déroulera 
les samedi 14 avril  et dimanche 15 avril 2012, dans son Jeu d’Arc traditionnel, au cœur de son Jardin 
d’Arc du Polygone à Rochefort (Cf. plan). Ce concours sera qualificatif pour le Championnat de France. 
Chaque départ comportera 2 pelotons de 5 tireurs (30 m pour les benjamins et minimes, 50 m pour les autres 
catégories). La compétition se déroule en 20 haltes, soit 40 flèches. 
 
PROGRAMME les horaires seront strictement respectés 
Ouverture du greffe ½ heure avant chaque départ 
Appel des tireurs ¼ heure avant chaque départ 
 
HORAIRES 
Samedi 14 avril 2012, 4 départs dont 1 en nocturne 
09 h 00, 13 h 00, 17 h 00, 20 h  (minimum 5 personnes) 
Dimanche 15 avril 2012, 3 départs 
08 h 30, 11 h 30 et 15 h 00 
Remise des récompenses aux environs de 18 h 30. 
 
ENGAGEMENT 
Adultes 6.00 €uros (10 €uros pour 2 départs) 
Jeunes 4.00 €uros (7 €uros pour 2 départs) 
 
REGLEMENT 
Arbitres de la rencontre : Samedi : Vivian ROUX - Michel TEXIER. 
Dimanche : Michel CUVELIER – Michel TEXIER. 
4 flèches d’essai sont autorisées avant chaque départ, soit 2 haltes. 
Passeport, certificat médical et licence 2012 seront vérifiés avant chaque tir. 
Tenue blanche ou de club obligatoire. 
 
CLASSEMENT 
Récompenses aux 3 premiers de chaque catégorie. 
Le classement tiendra compte uniquement du 1er tir effectué. 
 
SERVICES 
Buffet, buvette, tables, chaises et toilettes dans la salle d’honneur. 
Un service “sur place” est prévu pour les archers en compétition. 
 
INSCRIPTIONS 
Réservations par téléphone et confirmations par courrier, avant le 10 Avril 2012 à : 
Monique ROZ0 - 6 RUE DU GRAND FIEF – 17620 ECHILLAIS  
 09 66 87 04 85.  Port : 06 08 35 81 29  rozo.monique@orange.fr 
 
 
ATTENTION, le nombre de demandes d’inscriptions étant plus important que le nombre de places 
disponibles, les inscriptions seront définitivement validées à réception du règlement. (chèque à l’ordre 
de SAR Tir à l’Arc) Merci de votre compréhension.  
 
Pendant le concours, possibilité de téléphoner au      ou 06.67.93.16.67   ( Jean BEAUMONT) 


